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Par arrêté du ministre de la justice du 11 mai 

2012. 

Sont désignés pour une période de trois ans 

membres du conseil d’entreprise de la société de 

l’office des logements des magistrats et du personnel 

du ministère de la justice : 

- Monsieur Lotfi Khaldi représentant du présidence 

du gouvernement en remplacement de Madame Fathia 

Brini, à compter du 20 avril 2012, 

- Monsieur Ahmed Temtem représentant du 

ministère de la justice en remplacement de Monsieur 

Sami Hafièn, à compter du 6 avril 2012, 

- Madame Monjia Lbib représentant du ministère 

des finances en remplacement de Madame Wafa 

Mesbah, à compter du 20 avril 2012, 

- Monsieur Mounir Houassa représentant du 

ministère de l’équipement et de l’habitat, 

enremplacement de Madame Nazek Chebbi, à 

compter du 28 juillet 2011. 

 

 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

 

Par décret n° 2012-352 du 12 mai 2012. 

Monsieur Hafnaoui Trifi, administrateur conseiller, 

est chargé des fonctions de sous-directeur du budget à 

la direction du budget, de la programmation et du 

contrôle à la direction générale des affaires 

administratives et financières au ministère de la 

défense nationale.  

 

 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

 

Par décret n° 2012-353 du 12 mai 2012. 

Est attribuée à Madame Ahlem Kharbech épouse 

Ben Khlifa, conseiller des services publics, la fonction 

de directeur des études et des consultations juridiques 

à la direction générale des études juridiques et du 

contentieux au ministère de l'intérieur.  

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret nº 2012-354 du 17 mai 2012, portant 
répartition des crédits du budget de l'Etat 
ouverts par la loi nº 2012-1 du 16 mai 2012, 
portant loi de finances complémentaire pour 
l'année 2012. 

Le chef du gouvernement, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 2011, 

portant organisation provisoire des pouvoirs publics, 

Vu la loi n° 67 -53 du 8 décembre 1967, portant loi 

organique du budget et l’ensemble des textes qui l'ont 

modifiée ou complétée et notamment son article 31, 

Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, portant 

promulgation du code de la comptabilité publique et 

l’ensemble des textes qui l'ont modifiée ou complétée, 

Vu la loi n° 2011-7  du 31 décembre 2011, portant 

loi de finances pour l'année 2012, 

Vu la loi n° 2012-1 du 16 mai 2012, portant loi de 

finances complémentaire  pour l'année 2012, 

Vu le décret n° 99-529 du 8 mars 1999, fixant la 

nomenclature des dépenses du budget de l’Etat, 

Vu décret nº 2012-1 du 4 janvier 2012, portant 

répartition des crédits du budget de l'Etat ouverts par 

la loi nº 2012 -7  du 31 décembre 2011   portant loi de 

finances pour l'année 2012, 

Vu la délibération du  conseil des ministres et 

information du Président de la République. 

Décrète : 

Article premier - Les crédits afférents aux dépenses 
du Titre I du budget de l'Etat pour l'année 2012 sont 
répartis par parties et articles conformément au 
tableau « A » annexé au présent décret. 

Art. 2 - Les crédits d'engagement et les crédits de 

paiement afférents aux dépenses du Titre II du budget 

de l'Etat pour l'année 2012 sont répartis par parties et 

articles conformément aux tableaux "B" et "C" 

annexés au présent décret. 

Les crédits inscrits au tableau "C" ont un caractère 

évaluatif. 

Art. 3 - Les chefs d'administrations et les 

ordonnateurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent décret qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 17 mai 2012. 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 


